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L’annonce il a quelques mois par le 
Gouvernement de la suppression de la majorité 
des emplois aidés n’est passée inaperçue pour 
personne. 
Cette annonce a et aura à Saint-Gobain des 

répercussions importantes sur notre vie quotidienne.
Actuellement, ce sont 5 agents qui ont ce statut dans notre 
commune. Ce sont des employés qui ont des tâches précises et 
qui sont indispensables à la vie de notre commune.
Ainsi, quand nous avons fait le choix du « 0 phyto », nous savions 
que nous devrions désormais désherber, nettoyer les trottoirs 
« à l’ancienne ». Il est vrai que pour le nettoyage des trottoirs, nous 
utilisons dans beaucoup de rues une machine mais cette machine 
ne fonctionne pas seule : ce sont des hommes qui sont derrière. 
De plus, l’escarpement de notre commune, la multiplicité des 
ruelles et des venelles ne permettent pas toujours de l’utiliser. Il faut 
souvent encore avoir recours au balai et la binette, ce qui multiplie 
les temps d’intervention nécessaires.
C’est, en grande partie, parce que nous pouvions être 
« subventionnés » pour embaucher 5 demandeurs d’emploi à 
l’époque, que nous avons pu signer 5 contrats aidés. Et aujourd’hui 
il nous faudrait nous en passer ! 
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Aujourd’hui, il nous est impossible, tout en maintenant les impôts locaux aux mêmes taux, d’embaucher 
ces personnes indispensables au bon fonctionnement et à la bonne image de notre commune.
Bien sûr chacun d’entre vous participe à l’effort collectif en nettoyant, dans la mesure de ses moyens, 
sa portion de trottoir ou de caniveau, mais ce n’est pas suffi sant.
De plus le désherbage et le nettoyage de la voirie ne sont que quelques-unes des tâches qu’exercent 
nos agents en contrats aidés ; on leur doit par exemple de nombreux travaux de peinture comme ceux 
de l’abribus du Pied-du-Mont ou du cinéma, ou encore, dans le domaine culturel, le fonctionnement 
de notre cinéma municipal. Je peux citer également la réfection totale des vestiaires de foot.
La suppression de ces emplois sera la cause d’un retour en arrière de notre fonctionnement car 
nombre de travaux indispensables ne pourront être réalisés en temps et en heure.
C’est pourquoi le Conseil municipal a délibéré le 5 octobre dernier afi n de demander leur maintien.
Par ailleurs, les délégués à la Communauté d’agglomération unanimes ont voté également une 
motion demandant le maintien des aides aux collectivités .Enfi n j’ai longuement abordé la question 
avec notre député puis avec Monsieur le Préfet de l’Aisne.
À ce jour il semble que nous pourrons « sauver » 1 contrat sur les 5 dont nous disposions. C›est bien mais, 
vous l’aurez compris, cela reste insuffi sant au regard des tâches à effectuer dans notre commune et 
au regard de nos possibilités budgétaires.

Frédéric MATHIEU, Maire



4 Travaux

Inauguration de la rue du Bienheureux 

Le 14 octobre, l’inauguration de la rue du Bienheureux a marqué la fi n des travaux de réfection de 
cette rue. L’ensemble des réseaux mais aussi la voirie et les trottoirs ont été refaits. Le montant 
des travaux s’élève à 285 000€, fi nancés par la commune et le Département (environ 31 000€). 
Les services techniques continuent l’aménagement des trottoirs et préparent le fl eurissement de l’an 
prochain.
L’inauguration a eu lieu en présence des riverains et d’Aude Bono-Vandorme, député de la 
circonscription.
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Des services techniques omniprésents
Les services techniques ont réalisé de nombreux travaux cet 
été. Citons par exemple l’aménagement autour de la borne 
électrique de la place Foch, la pose de poteaux de protection 
(rue Simon, rue des Coquereaux, place Paul-Doumer) et de 
panneaux de signalisation. L’adaptation des toilettes pour les 
personnes à mobilité réduite de la salle des fêtes et de l’abri 
sanitaire près de l’église a été réalisée. Quant aux travaux des 
vestiaires du stade, ils sont quasi-achevés.
Par ailleurs, des travaux de peinture ont été réalisés à l’abribus 
de la route de Fressancourt et au cinéma dont l’enseigne a 
été changée et éclairée cet été.
Les services techniques ont aussi procédé à la pose d’arceaux 
pour empêcher les dépôts sauvages sur le chemin des 
Marronniers et la place Saint-Laurent, qui a été nettoyée 
également.
Enfi n, l’espace boisé de la zone pavillonnaire du Fringolet a 
été aussi nettoyé en partie.

Urbanisme
Petites ou grandes constructions : la réglementation

Tous les travaux, quels qu’ils soient sont soumis à l’obtention d’une autorisation.
Pour les travaux de construction à usage d’habitation ou non ou des travaux portant sur des 
constructions existantes qui ont pour effet d’en changer la destination, d’en modifier l’aspect extérieur 
ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires, par exemple, il faut rédiger un permis de 
construire. Le délai d’instruction est de 2 mois, ce délai est allongé pour les lieux se situant dans le 
périmètre des monuments classés ou inscrits (Église, Manufacture).
Les travaux de construction de faible importance (abri de jardin, changement de fenêtres, modification 
de façades…) sont soumis à déclaration préalable, dont l’instruction est au minimum d’un mois.
L’ensemble des formulaires sont disponibles sur service-public.fr ou au secrétariat de mairie.
Les services administratifs de la mairie peuvent répondre à vos interrogations concernant l’urbanisme.

BOUTROY Robert
CHARALAMBOUS Georges
2 Rue de la Gare - 02800 VERSIGNY

03 23 56 31 70
www.boutroy-charalambous.chauffage.fr

Vente - Installation - Entretien
CHAUFFAGE
Chaudières
Pompes à chaleur
Plancher chauffant
Insert - Poêle
Climatisation

SANITAIRE
Salle de bains
Assainissement
Chauffe eau solaire
Traitement de l’eau
Adoucisseur

ÉLECTRICITÉ
Rénovation
Entretien
Dépannage
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La vie des aînés
Des résidences actives

La fusion des deux EHPAD Leclère Grandin et Jean-Moulin le 1er janvier facilite les échanges pour 
le bien-être des résidents. Les deux animatrices y ont ainsi pu concocter de nombreux moments 
conviviaux dans les deux sites le trimestre dernier. 

Ainsi, à Leclère-Grandin, les résidents ont pu 
participer à des ateliers couture (les 9 mars et 
11 mai), à un échange-belote avec l’EHPAD de 
Vendeuil et la Résidence Bellevue (31 mars), à une 
après-midi pétanque (3 avril), à une animation 
musicale « Souvenirs et chansons » avec Jean-
Moulin (7 avril), à Pâques (17 avril), à une après-
midi gaufres avec le Club Grand Age (25 avril), à 
la course cycliste (10 mai) et à une répétition de 
chorale (22 mai). 

N i c o l a s  M I E Z E
Magnétiseur - Thérapie manuelle

13 Bis Avenue Charles de Gaulle - 02410 Saint-Gobain
Tél. : 06 07 42 84 71 / Rdv : 03 68 78 14 32

nmieze1@yahoo.fr            www.mieze-magnetiseur.com

Sur rendez-vous et à domicile
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Vie locale

Je fais mes démarches en ligne,7j/7, 24h sur 24

Je gagne du temps : plus besoin de me déplacer !

Besoin d'aide ?Des médiateurs sont à votre disposition : - dans les points d'accès numériques en préfecture et sous-préfectures, de 8h45 à 12h- dans les maisons de services au public  

Permis de conduire
Carte d'identité
Carte grise
Passeport

Certificat d'immatriculationPermis de conduire
Carte d'identité
Passeport

À compter du 6 novembre 2017, en préfecture et sous-préfectures :fermeture des guichets dédiésaux permis de conduire et aux certificats d'immatriculation

Certificat d'immatriculationPermis de conduire
Carte d'identité
Passeport

Un seul site pour toutes les démarches :
 www.ants.gouv.fr
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Le cimetière n’est pas une poubelle !

Campagne anti-rongeurs

Régulièrement les poubelles du cimetière sont emplies de choses ne provenant pas du cimetière. On 
y trouve ainsi des déchets de jardin mais aussi de nourriture voire des encombrants. 
Les poubelles du cimetière servent uniquement aux déchets provenant du cimetière. Le temps passé 
par les agents communaux à les vider et à les trier est autant de temps qui n’est pas passé pour 
l’entretien du cimetière.

La commune procède chaque année à une campagne de 
dératisation pour un montant de plus de 3 000 €. Afi n de 
d’accentuer cette campagne, les tablettes raticides sont 
désormais gratuites. Elles peuvent être retirées aux ateliers 
municipaux, place Paul-Doumer.
Il vous est possible de contacter par téléphone les ateliers 
au 09.64.41.90.54. afi n de vous assurer de la présence d’un 
agent pour venir les retirer.

Remerciements
La famille victime d’incendie qui a détruit sa 
maison rue de la Manufacture le 6 mai, tient 
à remercier toutes les personnes qui leur ont 
apporté leur soutien notamment toutes celles 
qui leur ont offert des vêtements, linge, vaisselle, 
meubles.

Divers

Une entreprise « multiservices »
Depuis le 1er juin, Thibaut Guillaume a ouvert son entreprise multiservices. Il 
vous propose ses interventions dans le domaine des espaces verts (tondes, 
débroussaillage…) mais aussi pour les travaux d’intérieur (isolation, 
électricité…)
Contact : Thibaut Guillaume au 06.64.19.38.45

Cinéma
Le cinéma sera ouvert jusqu’au 17 juillet et rouvrira 
le 19 août.
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À Jean-Moulin, ils se sont initiés à la console de jeux (février), ont participé au repas thématique sur 
la Colombie (13 mars), à la commémoration de la Journée du souvenir des victimes et héros de la 
Déportation (30 avril), au concours de boules (31 mai). Dès que le temps le permet les résidents se 
promènent dans le parc et certains y déjeunent même. Chaque mercredi matin, ils se rendent à la 
Luciola à La Fère.

02410 SAINT-GOBAIN

06 12 83 60 45 / 03 23 56 50 39

COIFFURE MIXTE À DOMICILE

Agnès
MONT-DUMANGE

Le Diplomate
Tabac - Presse - Loto - PMU

Française des Jeux

Tél. 03 23 52 80 81

5 rue Montevideo SAINT-GOBAIN

13
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Enquête publique sur le plan local d’urbanisme (PLU)
À terme le PLU va remplacer le POS. Ce plan d›occupation des sols (POS) est un document 
d’urbanisme adopté en 1981 à Saint-Gobain. Il a déjà connu 3 modifi cations. 

Désormais la loi ALUR impose de transformer le POS en PLU. La commune de Saint-Gobain s’est 
engagée dans cette démarche.
Une enquête publique est ouverte du 20 novembre au 20 décembre 2017.

Par arrêté n° 59/2017 en date du 24 octobre 2017 la commune de Saint-Gobain a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision du POS en transformation de PLU, 
arrêté par le Conseil municipal en date 7 juin 2017.
Par décision n° E17000159/80 en date du 29 septembre 2017, le Tribunal administratif Amiens  a 
désigné François ATRON, ingénieur divisionnaire des TPE à la retraite, en qualité de commissaire 
enquêteur.
Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier d’enquête publique ainsi qu’un 
registre d’enquête publique seront tenus à la disposition du public en Mairie de SAINT-GOBAIN 
aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations, 
propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet. Le public pourra adresser 
par voie postale ses observations, ses propositions et ses contre-propositions écrite au 
commissaire enquêteur avant la clôture de l’enquête à l’adresse de la mairie. Il n’y a pas de 
registre numérique.
Le dossier d’enquête publique sera accessible sur le site de la plateforme dédié : 
https://www.plu-saintgobain02.fr/
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication des dossiers 
d’enquête auprès du Maire.
Le commissaire enquêteur sera présent en Mairie pendant la durée de l’enquête publique 
pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux dates et heures suivantes :

- samedi 9 décembre 2017 de 9h00 à 11h00,
- vendredi 15 décembre 2017 de 10h00 à 12h00,
- mercredi 20 décembre 2017 de 16h30 à 19h00.

Le dossier du PLU comprend une évaluation environnementale. L’avis de l’Autorité 
environnemental de l’État est joint au dossier d’enquête publique.
À l’issue de l’enquête publique, le registre d’enquête sera clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre au Maire son rapport et, dans 
un document séparé, ses conclusions motivées. Ces documents seront tenus à la disposition 
du public ainsi que sur le site internet de la commune pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête. 
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée par le maire 
au Préfet de l’Aisne et au Président du Tribunal administratif Amiens.
À l’issue de l’enquête publique, le Conseil municipal de Saint-Gobain délibérera pour 
approuver le projet de PLU, éventuellement modifi é pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
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Étude sur la rénovation de l’habitat
La Communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère vient de confi er au bureau d’études 
Page9 une étude sur la rénovation de l’habitat privé ancien, étude qui doit aboutir à la mise en place 
d’un dispositif d’aide à l’amélioration de l’habitat.
En novembre et en décembre 2017, une enquête va être réalisée auprès de 700 ménages de 
l’agglomération, propriétaires et locataires, afi n de connaître les besoins en travaux d’autonomie ou 
d’économie d’énergie dans les logements.
Les représentants de la société Page9 se présenteront peut-être chez-vous pour vous poser quelques 
questions sur votre logement. Ils seront munis d’une lettre d’accréditation de la Communauté 
d’agglomération. Il ne s’agit absolument pas d’un démarchage commercial. Ils ne vous proposeront 
aucun produit, ni aucun contrat. 
Nous vous remercions de leur réserver le meilleur accueil et d’accepter de répondre aux quelques 
questions qui vous seront posées. Vos réponses permettront à la Communauté d’agglomération de 
défi nir les aides fi nancières aux travaux, qui pourraient être mises à votre disposition par la suite.

Un bus fl exible le samedi

Exposition sur l’histoire 
du collège

Des élèves du collège de la Chesnoye ont un projet d’exposition, nommé « Rétro collège ». Ils ont 
besoin de tous les documents ou les objets que vous possédez sur l’établissement depuis sa création. 
Ceux-ci seront, bien entendu, rendus après l’exposition. Vous pouvez les apporter au collège ou 
contacter les élèves à l’adresse suivante : contact@collegedelachesnoye.com
L’exposition aura lieu le samedi 17 mars lors de la journée porte-ouverte du collège.
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Les puces de couturières
La seconde édition des puces de couturières de 2017 a eu lieu le 15 octobre. Plus de 100 mètres 
d’étal ont ravis les couturières, brodeuses, tricoteuses, scrappeuses. Elles se sont donné rendez-vous 
les 11 mars et 14 octobre 2018. 

Urbanisme
Petites ou grandes constructions : la réglementation

Tous les travaux, quels qu’ils soient sont soumis à l’obtention d’une autorisation.
Pour les travaux de construction à usage d’habitation ou non ou des travaux portant sur des 
constructions existantes qui ont pour effet d’en changer la destination, d’en modifier l’aspect extérieur 
ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires, par exemple, il faut rédiger un permis de 
construire. Le délai d’instruction est de 2 mois, ce délai est allongé pour les lieux se situant dans le 
périmètre des monuments classés ou inscrits (Église, Manufacture).
Les travaux de construction de faible importance (abri de jardin, changement de fenêtres, modification 
de façades…) sont soumis à déclaration préalable, dont l’instruction est au minimum d’un mois.
L’ensemble des formulaires sont disponibles sur service-public.fr ou au secrétariat de mairie.
Les services administratifs de la mairie peuvent répondre à vos interrogations concernant l’urbanisme.

BOUTROY Robert
CHARALAMBOUS Georges
2 Rue de la Gare - 02800 VERSIGNY

03 23 56 31 70
www.boutroy-charalambous.chauffage.fr

Vente - Installation - Entretien
CHAUFFAGE
Chaudières
Pompes à chaleur
Plancher chauffant
Insert - Poêle
Climatisation

SANITAIRE
Salle de bains
Assainissement
Chauffe eau solaire
Traitement de l’eau
Adoucisseur

ÉLECTRICITÉ
Rénovation
Entretien
Dépannage

4 Urbanisme
Petites ou grandes constructions : la réglementation

Tous les travaux, quels qu’ils soient sont soumis à l’obtention d’une autorisation.
Pour les travaux de construction à usage d’habitation ou non ou des travaux portant sur des 
constructions existantes qui ont pour effet d’en changer la destination, d’en modifier l’aspect extérieur 
ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires, par exemple, il faut rédiger un permis de 
construire. Le délai d’instruction est de 2 mois, ce délai est allongé pour les lieux se situant dans le 
périmètre des monuments classés ou inscrits (Église, Manufacture).
Les travaux de construction de faible importance (abri de jardin, changement de fenêtres, modification 
de façades…) sont soumis à déclaration préalable, dont l’instruction est au minimum d’un mois.
L’ensemble des formulaires sont disponibles sur service-public.fr ou au secrétariat de mairie.
Les services administratifs de la mairie peuvent répondre à vos interrogations concernant l’urbanisme.

BOUTROY Robert
CHARALAMBOUS Georges
2 Rue de la Gare - 02800 VERSIGNY

03 23 56 31 70
www.boutroy-charalambous.chauffage.fr

Vente - Installation - Entretien
CHAUFFAGE
Chaudières
Pompes à chaleur
Plancher chauffant
Insert - Poêle
Climatisation

SANITAIRE
Salle de bains
Assainissement
Chauffe eau solaire
Traitement de l’eau
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Vécu10

165 convives avaient répondu présents à l’invitation de la commune pour le traditionnel repas des 
aînés qui s’est tenu le samedi 4 novembre à la salle polyvalente. Ils y ont honoré comme il se doit le 
repas confectionné par notre boucher-traiteur Gauthier Dhont et fêté les doyens gobanais, Henriette 
Defort et Roger Demont, respectivement âgés de 97 et 96 ans. L’après-midi, tous les amateurs de 
danse ont naturellement montré leurs talents au son de l’orchestre de Giovanni.

Le traditionnel repas des aînés

Le 11 novembre

À l’occasion de la commémoration de l’Armistice, une cérémonie a réuni au Monument aux Morts 
l’harmonie laféroise, les porte-drapeaux, les enfants des écoles et la population.
L’après-midi, les porte-drapeaux et de nombreux représentants du monde combattant ont renoué 
avec la tradition en déposant une gerbe au pied de la stèle à l’EHPAD-Jean-Moulin.
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Des expositions au Pôle culturel – La Chapelle
La reprise de la saison culturelle a eu lieu avec l’exposition de Laurent Tourrier, « Du coq à l’âne » 
visitée par plusieurs classes de l’école Jean-Moulin. Puis lors de deux autres week-ends, Vincent Faglin 
a présenté son exposition de sculptures, de peintures et de collages.

Des concerts et spectacles

La flûtiste Pierrette de Fauconval a donné deux soirs de suite un récital au Pôle culturel – La Chapelle 
avec au programme des œuvres de 1880 à 1936. Quant à la troupe théâtrale soissonnaise Rive droite, 
elle s’est produit à l’Ermitage avec la pièce « Bienvenue chez nous ».



Rendez-vous12

Vendredi 19 et samedi 20 janvier
Festival animalier
Salle l’Ermitage, 20h30
UFDH

Samedi 20 janvier
AG puis repas de l’Amicale des retraités
de la Glacerie

Samedi 27 janvier
Loto
Salle polyvalente, dès 18 h
US PSG

Dimanche 28 janvier
Bourse aux pièces détachées 
de véhicules anciens 
Folembray, site du Vivier
Saint-Gobain véhicules anciens

Vendredi 2 février
Représentation théâtrale de la Compagnie des Lumignons
Salle de l’Ermitage, 20h30

À Jean-Moulin, ils se sont initiés à la console de jeux (février), ont participé au repas thématique sur 
la Colombie (13 mars), à la commémoration de la Journée du souvenir des victimes et héros de la 
Déportation (30 avril), au concours de boules (31 mai). Dès que le temps le permet les résidents se 
promènent dans le parc et certains y déjeunent même. Chaque mercredi matin, ils se rendent à la 
Luciola à La Fère.

02410 SAINT-GOBAIN

06 12 83 60 45 / 03 23 56 50 39

COIFFURE MIXTE À DOMICILE

Agnès
MONT-DUMANGE

Le Diplomate
Tabac - Presse - Loto - PMU

Française des Jeux

Tél. 03 23 52 80 81

5 rue Montevideo SAINT-GOBAIN
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Remerciements
La famille victime d’incendie qui a détruit sa 
maison rue de la Manufacture le 6 mai, tient 
à remercier toutes les personnes qui leur ont 
apporté leur soutien notamment toutes celles 
qui leur ont offert des vêtements, linge, vaisselle, 
meubles.

Divers

Une entreprise « multiservices »
Depuis le 1er juin, Thibaut Guillaume a ouvert son entreprise multiservices. Il 
vous propose ses interventions dans le domaine des espaces verts (tondes, 
débroussaillage…) mais aussi pour les travaux d’intérieur (isolation, 
électricité…)
Contact : Thibaut Guillaume au 06.64.19.38.45

Cinéma
Le cinéma sera ouvert jusqu’au 17 juillet et rouvrira 
le 19 août.

24
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Vendredi 9 février
Présentation de fi lms anciens amateurs sur la Picardie
Salle de l’Ermitage, 20h30
Association Archipop

Vendredi 16 février
Spectacle comique
Salle de l’Ermitage, 20h30
La Boîte à rire

Dimanche 11 mars
Puces de couturières
Salle polyvalente, 9h-17h

Samedi 17 février
Grand défi lé de carnaval
Parents d’élèves de l’école maternelle

Samedi 24 mars
Soirée dansante
Salle polyvalente, 20h30
US PSG

Samedi 17 mars
Journée portes ouvertes 
Collège de La Chesnoye

Urbanisme
Petites ou grandes constructions : la réglementation

Tous les travaux, quels qu’ils soient sont soumis à l’obtention d’une autorisation.
Pour les travaux de construction à usage d’habitation ou non ou des travaux portant sur des 
constructions existantes qui ont pour effet d’en changer la destination, d’en modifier l’aspect extérieur 
ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires, par exemple, il faut rédiger un permis de 
construire. Le délai d’instruction est de 2 mois, ce délai est allongé pour les lieux se situant dans le 
périmètre des monuments classés ou inscrits (Église, Manufacture).
Les travaux de construction de faible importance (abri de jardin, changement de fenêtres, modification 
de façades…) sont soumis à déclaration préalable, dont l’instruction est au minimum d’un mois.
L’ensemble des formulaires sont disponibles sur service-public.fr ou au secrétariat de mairie.
Les services administratifs de la mairie peuvent répondre à vos interrogations concernant l’urbanisme.

BOUTROY Robert
CHARALAMBOUS Georges
2 Rue de la Gare - 02800 VERSIGNY

03 23 56 31 70
www.boutroy-charalambous.chauffage.fr
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ÉLECTRICITÉ
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Vie associative
L’Ermitage des Luzernes inauguré

Depuis près de 18 mois, les bénévoles de l’Association historique remettent en état le site de l’Ermitage 
des Luzernes. Situé au milieu de la forêt, entre les Roches du même nom et le hameau d’Errancourt, 
ce site avait été façonné par l’homme au Moyen Âge : 9 000 m² ont été déboisés, réengazonnés et 
les douves curées. L’atelier bois de l’ONF a réalisé un pont et une porte identique à ceux qui existaient 
au XIXème siècle pour accéder sur l’île.
À cette occasion, la chorale « Au chœur des bois » a offert une aubade musicale aux 150 personnes 
qui ont assisté à cette inauguration. 

10
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Marché de Noël
Samedi 2 & Dimanche 3 DÉCEMBRE

Samedi
15h00-16h00 Goban’Ruelles au profi t du Téléthon, organisé par les Leups

19h00 Embrasement de l’église

19h30 Repas musical sous chapiteau chauffé

Animation musicale « The Twin’s »

Repas tartifl ette-tarte (10€)

Réservations Boucherie-charcuterie Dhont 03 23 52 80 20

14
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Samedi et dimanche
13h30-18h00
Promenades gratuites en calèche et en poney 
par l’Association Tout fer à cheval
Maison du Père Noël et de son photographe, vente d’objets décorés 
par les élèves par les parents d’élèves de l’école maternelle
Activités pour enfants et stand « soupe » par l’école primaire
Nombreux stands sous chapiteaux, dans des chalets 
et à la salle des fêtes : 
métiers de bouche, artisanat d’art, cadeaux…
Manèges et attractions foraines

Présence de Gobanou et des lutins du Père Noël

Maison du Père Noël et de son photographe, vente d’objets décorés Maison du Père Noël et de son photographe, vente d’objets décorés 

Inscriptions pour le concours des commerces et maisons illuminés
en mairie jusqu’au 1er décembre

Marché de Noël
Samedi 2 & Dimanche 3 DÉCEMBRE

Dimanche
9h00 bourse aux jouets 
organisée par les Parents d’élèves de l’école maternelle à l’église

14h00 concert d’orgue de barbarie « Retour de manivelles » à l’église

15h00 spectacle de Dance attitude au cinéma,
au profi t de l’association « Grégory Lemarchal »

16h00 concert de jazz manouche « Gadget zwing » sous chapiteau

15



Vie associative16

Les bibliothécaires vous accueillent lundi, mercredi et jeudi de 16h30 à 18h30, 
dans la bibliothèque située en face de la Mairie.
L’inscription, pour 12 mois, est de 10 € : elle vous permet d’emprunter jusqu’à 
6 livres (0,80€ le prêt) pour une durée maximale d’un mois. 3 à 4 livres sont 
achetés chaque mois avec beaucoup de nouveautés.
Pour les enfants, l’inscription est de 7€ et le prêt est gratuit... Le choix de livres 
est très vaste : albums en tissu, albums cartonnés, albums musicaux pour les 
tout-petits, jusqu’aux romans et bandes dessinées pour les adolescents, sans 
oublier les albums , les documentaires, les BD et les contes pour les 4/12 ans. 
Les moins de 3 ans sont accueillis le jeudi entre 9h et 11h pour une lecture 
partagée... Un joli moment très apprécié !  

Voici les coups de cœur de l’automne :
- Je suis Jeanne Hébuterne, d’Olivia Elkaim, un roman  très fort qu’on ne lâche pas, qui s’inspire fortement 
de la vie du peintre  Modigliani et de sa compagne Jeanne Hébuterne, peintre elle aussi 
- Bakhita, de Véronique Olmi, roman bouleversant d’une femme exceptionnelle qui fut tour à tour captive, 
domestique, religieuse et sainte
- On la trouvait plutôt jolie, de Michel Bussi
- La sorcière, de Camilla Läckberg

et pour les plus jeunes, des BD très appréciées : Les carnets de Cerise, tome 5, Louca (une BD sur le foot) tome 
5 et Sorcières, sorcières, tome 4

L’association historique a maintenu le cap malgré la démission 
de deux membres de son bureau. L’ouverture du Grand-Logis 
pour les Journées européennes du Patrimoine a rencontré 
encore une fois un vif succès. Ce sont au moins 1 200 personnes 
qui se sont déplacées sur le site de l’ancienne Manufacture 
royale des glaces et les visites du Grand Logis ont de nouveau 
connu un vif succès. Notons que les travaux effectués cette 
année par des bénévoles dans ce bâtiment n’y sont pas 
étrangers. Que ces bénévoles soient encore remerciés et 
félicités pour leur investissement. 
L’exposition au Pôle culturel - La Chapelle sur la ligne Hindenburg a rappelé l’épisode de 1917 qui a 
touché directement notre région. À noter que cette exposition a été présentée dans la salle communale 
de Servais à l’occasion des cérémonies du 11 novembre. 
Par ailleurs, la visite de 5 châteaux de la région, le 24 septembre, a permis à une trentaine de personnes 
d’apprécier un patrimoine méconnu et non ouvert au public. L’accueil et les commentaires des 
propriétaires  lors des visites des châteaux d’Aulnois-sous-Laon, de Chailvet à Royaucourt-et-Chailvet, 
de Vregny, de Vaurseine à Ployart-et-Vaurseine, de La Bove à Bouconville-Vauclair et d’Arrancy ont été 
unanimement appréciés par l’ensemble des participants.
Enfi n le 1er octobre dernier, en partenariat avec la Société historique de Haute-Picardie et la Fédération  
des Sociétés d’histoire et d’archéologie de l’Aisne, l’association a coorganisé la journée départementale 
de la Fédération des Sociétés d’histoire de l’Aisne. Ce sont plus de 130 personnes qui ont suivi les 
conférences matinales et les différentes visites guidées prévues l’après-midi.
L’assemblée générale de l’association aura lieu le vendredi 12 janvier 2018 à 19 h à la salle des fêtes. De 
nouveaux projets devraient voir le jour. 

À l’association historique

À la bibliothèque
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Après avoir participé aux Vers Solidaires cet été 
où l’association a procédé à des démonstrations 
d’extraction d’huiles essentielles, les ateliers bien 
être, cosmétologie, diététique... sont repartis

Le 12 octobre, dans le cadre de la semaine du 
goût un atelier olfactif organisé par l’animatrice 
Bernadette Perdu de la maison de retraite 
Leclère-Grandin et Achillée-Millefeuille a réuni 
les résidents qui ont apprécié de découvrir ou 
redécouvrir par le biais de l’odorat, le goût, le 
toucher et la vue des plantes bien connues et 
utiles.

Le 21 octobre, un atelier bien-être (spray pour la gorge et une huile bien-être) s’est déroulée à la 
médiathèque d’Anizy-le-Château. La semaine suivante s’est tenu un autre atelier, cette fois sur les 
produits d’entretien (liquide vaisselle, savon main à l’huile d’argan et nettoyant multi-surfaces aux 
huiles essentielles d’agrumes).
Le 17 novembre, lors d’une une soirée zen à la piscine La Bul de Saint-Quentin, il a été demandé à 
l’association d’être présente et de proposer du shiatsu.

Plusieurs ateliers sont prévus prochainement :
2 décembre : Atelier Vegan, vinaigrette diététique, burger de soja au potimarron et champignon
9 décembre : huile de massage pour l’immunité, masque à l’argile régénérant, gel douche au 
beurre de karité
20 janvier : après-shampoing 100% naturel, shampoing liquide au rhassoul
17 février : masque exfoliant pour les mains et ou les pieds, crème légère pour les mains 
31 mars : shampoing démêlant, lait démaquillant sans rinçage

Contact et réservation atelier : 
Mél : achillee-millefeuille@orange.fr ou tél : 06.13.13.24.73
facebook : Achillée-Millefeuille Les huiles essentielles

À l’association Achillée-Millefeuille
Le plan local d’urbanisme (PLU)

La loi du 13 décembre 2000 relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbains (loi SRU) 
a instauré de nouveaux documents d’urbanisme 
permettant d’exprimer une politique globale 
pour l’aménagement et le renouvellement de 
notre commune : le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
remplace le Plan d’Occupation des Sols (POS).

Cette démarche est aussi motivée par l’adoption 
de la loi pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové (ALUR) qui notifie la caducité 
systématique du POS au 1er janvier 2016, sauf si 
les communes ont engagé un PLU, ce que la 
commune de Saint-Gobain a fait par délibération 
en date du 12 février 2015.
Le PLU couvre l’intégralité du territoire communal. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (P.A.D.D.) présente les objectifs généraux 
pour notre commune.

Le PLU abordera les thèmes suivants :
1. La protection de l’environnement
 -Imposer des objectifs de densité et de diminution 
de la consommation de l’espace ; 
-Ouvrir de nouvelles possibilités de constructions 
dans le cadre d’un développement harmonieux 
et durable de la commune ; 
-Sauvegarder les éléments forts du paysage 
communal, afin de conserver l’identité paysagère ;
-Intégrer une démarche de développement 
durable et induire une dynamique de 
constructions durables.

2.  Le développement économique :
-Conforter les activités artisanales ;
-Préserver l’activité agricole ;
-Développer les communications numériques.

3. La cohésion sociale :
-Assurer un renouvellement de population 
qui permette de conserver les services et 
équipements existants ; 
-Favoriser la mixité sociale et la mixité des 
logements ; 
-Privilégier le renouvellement urbain ;
-Conforter le niveau en équipements et en 
services publics afin de répondre aux besoins de 
la population actuelle et à venir.

La Commune souhaite qu’au travers du Plan 
Local d’Urbanisme soit développé un véritable 
projet d’ensemble, afin d’envisager l’avenir de 
notre territoire, et qu’il soit institué des règles 
générales prenant en compte les besoins en 
équipements, l’environnement, les paysages, le 
patrimoine architectural… Il s’agit de répondre 
aux préoccupations liées à l’aménagement du 
territoire en lien avec le développement durable.

Le Maire et le Conseil municipal vous invitent 
à prendre connaissance des réflexions pour 
l’élaboration du PLU et à vous exprimer sur les 
projets et les propositions envisagés.
Les éléments constitutifs du Plan Local 
d’Urbanisme sont à la disposition du public en 
mairie, jusqu’à l’approbation définitive du PLU.

Les informations seront complétées et mises à jour 
au fur et à mesure de l’avancement des études.
Un cahier de concertation est à la disposition de 
tous en mairie pour y inscrire remarques, idées, 
suggestions et requêtes.
Pour l’élaboration des pièces du dossier et les 
études nécessaires, la commune a mandaté 
un bureau d’études disposant des différentes 
compétences nécessaires ; il s’agit du bureau 
d’études SCP Laurent VINCENT de Chauny 
spécialisé dans les études d’urbanisme et 
la réalisation de projets d’aménagement et 
de Clair’Environnement pour toute la partie 
technique sur l’étude environnementale.

BUREAU D’ÉTUDE &
      GÉOMÈTRE-EXPERT

Diagnostics immobiliers - Copropriété
Amiante - Plomb - Dpe - Gaz - Carrez - Assainissement

Bornage de propriété - Lotissement 
Maîtrise d’œuvre VRD - Urbanisme - Aménagement

Découvrez nos prestations sur notre site www.scp-vincent.fr
15, Boulevard de l’Europe - 02300 CHAUNY

E-Mail : scp.vincent.chauny@orange.fr

Contactez la SCP Laurent VINCENT au 03.23.52.12.85
Agir à vos côtés pour préparer demain
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Mémento

Médecins
Dr DAHMANI    03.23.52.51.02
Dr QUINTELA    03.23.52.58.96 
Dr RAVAUX    03.23.52.35.59
Médecin de garde : ses coordonnées figurent sur 
le répondeur de votre médecin habituel

Pharmacie
SARL de la Forêt   03.23.52.80.22
Pharmacie de garde : le commissariat de Tergnier 
vous fournira ses coordonnées

Infirmières
Mme FOURNET   03.23.52.81.63
Mme MENNESSART & Mme LOU 03.23.39.23.27

Masseur Kinésithérapeute
M. DELORY     03.23.52.87.22

Orthophoniste
Mme GENTIL     03.23.52.59.22

Ambulances
DAGNICOURT   03.23.52.80.36

Taxi
COLLI     06.50.41.00.94
DAGNICOURT   03.23.52.80.36

Services de sécurité
Pompiers : La Fère               18
Gendarmerie : La Fère       03.23.39.19.17

Urgences
Hôpital (Urgences) : SAMU               15
Centre anti-poison : Reims         03.26.78.79.20

Services à la population
Garderie : les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 
7h30 à 9h00 et 17h00 à 18h30. Les mercredis de 7h30 
à 9h00 et de 12h00 à 12h30 (périodes scolaires).

Permanence du Relais assistantes maternelles :
les mardis de 9h00 à 12h00 à La Courte Échelle, 
renseignements : 03.23.57.16.89

Bibliothèque : les lundis, mercredis de 16h30 à 
18h30, les jeudis de 15h30 à 17h30

TIC de la Communauté d’agglomération
Chauny - Tergnier - La Fère : les lundis, mardis, 
mercredis de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

Ramassage des ordures ménagères : les jeudis

Ramassage du tri sélectif : les jeudis des semaines 
impaires

Cimetière : tous les jours de 8h00 à 19h00

Mairie (secrétariat tous services)
Tél. : 03.23.52.80.01 - Fax : 03.23.52.88.94
Mél : villedesaintgobain@orange.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 18h00, le samedi de 9h00 à 11h00.
Permanences
Maire et adjoints : sur rendez-vous et le samedi de 
9h00 à 11h00.
Conseillère départementale : Caroline Varlet, 
le 1er mardi du mois de 13h30 à 16h00 à la salle de 
réunion, face à la mairie - 06.16.12.02.71
Député : sur rendez-vous

Nous remercions l’ensemble des annonceurs ici présents qui contribuent à la réalisation
de ce bulletin. N’hésitez pas à leur accorder votre confiance.

Si vous voulez figurer dans les prochains numéros, prenez contact :
DELTA COM Delphine 07 87 51 10 25
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Les aînés18

Déjà presque un an …
Le 19 décembre 2016 la convention de transfert 
d’activité de l’EHPAD Jean-Moulin (dépendant 
de l’ONAC jusqu’au 31 décembre 2016) vers 
l’EHPAD Leclère-Grandin était signée.
Que s’est-il passé depuis ce transfert intervenu le 
1er janvier 2017 ?
Tout d’abord, la direction des deux sites, 
composée de Philippe Bertoni, directeur et de son 
adjointe Nicole Barre, s’est attachée à rencontrer 
l’ensemble des personnels, collectivement puis 
individuellement, afi n notamment d’examiner l’évolution des carrières des agents qui dépendaient 
de la Fonction Publique d’État jusqu’au 31 décembre 2016, ainsi que celle des contractuels.
Ainsi 14 agents ont pu être intégrés dans la Fonction Publique Hospitalière au 1er janvier 2017 et 9 
agents contractuels ont pu être stagiairisés dès le 1er mai 2017.
D’autre part des recrutements complémentaires sont intervenus, améliorant ainsi la prise en charge 
et le quotidien des résidents. Depuis le 1er février 2017, une animatrice exerce à temps plein et un 
masseur kinésithérapeute supplémentaire intervient une fois par semaine. Une coiffeuse intervient 
aussi une journée par semaine (prestation comprise dans le prix de journée) depuis le 1er avril 2017 et 
une psychologue deux demi-journées par semaine depuis le 1er juillet 2017. 
L’équipe de direction s’est renforcée avec l’arrivée d’un cadre de santé : Christophe Goninet a en 
charge l’organisation des soins des deux sites de Leclère-Grandin et de Jean-Moulin depuis 
le 26 juillet 2017.

Emmanuelle, l’animatrice avec des résidents

Le personnel Christian et Jean-Luc, les agents techniques

Léïa, la psychologue avec des résidents Jérôme, l’agent d’accueil
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La mise en œuvre de la fusion permet également la mutualisation dans plusieurs domaines. On peut 
citer quelques exemples :

- la gestion des achats, des contrats de maintenance, des payes et des ressources humaines ainsi 
que la comptabilité fournisseurs. Cette gestion est centralisée sur Leclère-Grandin,
- l’agent des services techniques de Leclère-Grandin peut désormais intervenir à Jean-Moulin,
- les représentants des résidents, des familles et du personnel aux instances  réglementaires (Conseil 
de la vie sociale, Comité technique d’établissement, Conseil d’administration) siègent désormais 
ensemble,
- une commission d’animation commune aux 2 sites a été mise en place ainsi qu’une commission 
« menus » pour des menus identiques dans les deux structures,
- un logiciel de soins unique est prévu,
- un plan de formation commun aux deux structures va être élaboré.
En matière de travaux, la direction a mis en place un programme de rénovation des chambres à 
Jean-Moulin et s’est attachée à ce que le parc arboré soit mieux entretenu. 
D’autre part, des projets devraient voir prochainement le jour :
- l’aménagement d’un salon de coiffure (création) et d’une salle de bains (agrandissement) à 
Jean-Moulin,
- l’acquisition d’un deuxième véhicule de transport de personnes à mobilité réduite,
- la signature d’une convention avec le réseau des soins palliatifs de Saint-Quentin, 
- la création d’une vacation de psychiatrie.

L’activité de l’établissement Jean-Moulin qui avait connu une forte baisse ces dernières années 
enregistre aujourd’hui un taux d’occupation proche des 100 % puisque 54 résidents y sont accueillis 
aujourd’hui.
S’agissant du projet de la rénovation du site de Jean Moulin, le Conseil d’administration, dans sa 
séance du 30 juin 2017, a statué et décidé de reconstruire un nouveau bâtiment sur le site existant, en 
maintenant la capacité actuelle et en intégrant la création d’une unité « Alzheimer » de 14 places (sur 
un total de 56 lits).  L’ancien bâtiment sera démoli à l’issue de la construction du nouveau bâtiment.

Delphine, la coiffeuse Florent, l’agent technique de Jean-Moulin

Vie associative
L’Ermitage des Luzernes inauguré

Depuis près de 18 mois, les bénévoles de l’Association historique remettent en état le site de l’Ermitage 
des Luzernes. Situé au milieu de la forêt, entre les Roches du même nom et le hameau d’Errancourt, 
ce site avait été façonné par l’homme au Moyen Âge : 9 000 m² ont été déboisés, réengazonnés et 
les douves curées. L’atelier bois de l’ONF a réalisé un pont et une porte identique à ceux qui existaient 
au XIXème siècle pour accéder sur l’île.
À cette occasion, la chorale « Au chœur des bois » a offert une aubade musicale aux 150 personnes 
qui ont assisté à cette inauguration. 
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Tél. 03 23 63 72 63                                                                     Fax. 03 23 63 73 28

ENTREPRISE LECLERE
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

LIGNE MT - BT  - POSTE de TRANSFORMATION
ÉCLAIRAGE PUBLIC

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES et DOMESTIQUES

02240 RENANSART
leclere@leclere02.com

Foot
Lors de la fusion des clubs de Saint-Gobain et de Prémontré, rien ne présageait de ce que serait 
l’avenir. Mais 15 ans plus tard l’USPSG se porte bien. Des équipes de jeunes sont form&es dans les 
différentes catégories d’âge. L’équipe une des séniors a évolué en ligue cette saison et elle évoluera 
encore en ligue la saison prochaine.

En 2016-2017, l’US PSG c’est 260 licenciés dont 50 dirigeants bénévoles. De nombreux éducateurs sont 
formés pour apporter un encadrement de qualité, dans une ambiance familiale et chaleureuse. 
En cette fin de saison, l’école de football a organisé des festifoots dans les écoles de Prémontré, de 
Saint-Gobain, de Brancourt et de Barisis-aux-Bois. Elles ont pour but de faire découvrir la pratique du 
football aux plus jeunes.
Au total environ 300 enfants vont participer aux différentes activités proposées.
Pour la saison 2017-2018, l’entraînement reprendra début août pour les séniors. La reprise est prévue le 
mercredi 6 septembre 2017 pour l’école de football.

Pour tous renseignements concernant les inscriptions, contacts : 
Baptiste Pourrier, responsable de l’école de football au 06 17 26 76 88.
Johan Martin, pour les séniors au 06 85 60 56 27.
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À la résidence Bellevue
L’été 2017 a été riche en animations et en sortie à la 
Résidence Bellevue. Les résidents ont notamment 
profité du temps clément pour se rendre au 
château de Blérancourt, où ils ont découvert les 
Jardins du Nouveau Monde très fleuris à cette 
époque et le nouveau musée. 

Un autre groupe de résidents a pu durant une 
journée se plonger dans l’histoire de la Seconde 
Guerre mondiale, lors de la visite du Musée de la 
Résistance et de la Déportation de Tergnier. Un 
moment d’histoire que tous ont apprécié.

Chaque année, durant les mois de juillet de d’août, la Résidence a proposé des « Repas terrasse ». 
Par petit groupe, les résidents déjeunent à tour de rôle sur la terrasse de l’établissement. Une façon 
de profiter d’un repas agréable et convivial dans un environnement différent. Tous sont ravis de ces 
déjeuners et ont hâte de recommencer l’année suivante.

Tous les ans en octobre, la Résidence Bellevue participe à la « Semaine bleue », événement national 
durant lequel les établissements de toute la France proposent des activités permettant de créer des 
liens entre générations en invitant le grand public à prendre conscience de la place et du rôle social 
que jouent les personnes âgées dans notre société.
Le thème national de l’année 2017 « A tout âge, faire société, vivre et créer ensemble » a été 
longuement discuté avec les acteurs locaux et la Résidence Bellevue a décidé de participer à cette 
grande semaine, en accueillant une après-midi sur le thème de l’évolution des métiers dans le temps. 
Une exposition a été réalisée par les résidents qui ont présenté leur travail aux visiteurs. 

Bientôt, le 20 décembre, la Résidence proposera aux résidents une fête de Noël qui se déroulera à la 
salle polyvalente de Saint-Gobain. Les résidents vont donc minutieusement préparer la décoration 
durant les semaines à venir, afin de rendre cette journée la plus belle possible. Ils profiteront d’un repas 
concoctés par leurs cuisiniers et d’un spectacle proposé par la chanteuse Virginie Rohart. 
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L’assemblée générale de l’Association sportive 
du collège a eu lieu le lundi 18 septembre 2017. 
Les activités ont donc débuté le mercredi 20 
septembre avec la journée du sport scolaire. 
Plusieurs créneaux horaires et activités sont 
proposés :

Lundi de 12h30 à 13h30 : badminton
Lundi de 16h30 à 18h : handball 
Mardi de 12h30h à 13h30 : tennis de table 
Mercredi après-midi : VTT, badminton, ou 
compétition 
Jeudi de 12h30 à 13h30 : football

93 élèves se sont déjà inscrits à l’association sportive et fréquentent de manière régulière les activités 
sportives proposées, l’objectif est d’avoir 120 licenciés à la fin de l’année. 
Des équipes de handball en benjamines, benjamins, minimes garçons filles se sont constituées. Elles 
vont disputer un championnat de district réunissant les collèges voisins. 
Des équipes de futsal se sont également formés en benjamins et en minimes garçons.

Le cross du collège s’est déroulé le jeudi 12 octobre dans de très bonnes conditions, en partenariat 
avec l’association ELA. Tous les élèves du collège ainsi que ceux des écoles primaires du secteur, du 
CE2 au CM2, y ont participé. 

Suite à ce cross, des équipes se sont constituées au collège afin de le représenter lors des 
championnats de district qui se sont déroulés le mercredi 15 novembre à Beautor. 

C’est donc un début d’année très dynamique pour l’association sportive du collège.

Une nouvelle année dynamique à l’UNSS

Vie sportive
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Les Leups très actifs
La saison a redémarré avec une sortie mi-août sur les hauteurs de Caillouël-Crépigny. Cette sortie qui 
s’est clôturée par un barbecue offert par le club. 
Le club a  co-organisé le Raid des Salamandres avec le CKPA de Chauny, en particulier pour la 
partie canoë. Cela s’est révélé être un nouveau succès avec des équipes venues de toute la région, 
de Reims et même de Paris. Puis les vttistes ont recommencé à écumer la région en participant aux 
randonnées de Villers-Cotterêts, à la Beautoroise, à la randonnée d’Amigny-Rouy, aux Vers de terre 
de Saint-Michel, à la Nocturne de Coucy-la-Ville et aux Brumes d’Automne à la Croix-Saint-Ouen. Le 
12 novembre, les Leups ont passé le week-end à Berck pour participer à une course sur sable (Open 
VTT de la Côte d’Opale).

L’assemblée générale a eu lieu le vendredi 24 novembre et a été l’occasion de faire le bilan de 
l’année 2016-2017 dont celui de la « Rando des Leups » (765 participants) et celui du « Raid des 
Salamandres » (91 équipes de 2). Ces deux manifestations ont été les points d’orgue. Les membres 
devraient prochainement recevoir les nouvelles tenues de VTT dont une partie du coût est supportée 
par le club. Les tenues seront étrennées sur les randonnées de 2018. Puis ils prépareront la rando 2018 
qui aura lieu le dimanche 3 mai, au départ du gymnase de la Chesnoye.

Cette année, les Leups reprendront le fl ambeau du Goban’ruelle lors du Téléthon et du marché de 
Noël et tiendront un stand de cidre, de chocolat chaud et de gaufres liégeoises.

Contacts : 
Mél : vttlesleups@hotmail.com et facebook : VTTLESLEUPS
Rendez-vous hebdomadaires au départ du Rond d’Orléans le samedi 9h00 et de la place de la 
Chesnoye le dimanche 9h00.

Tél. 03 23 63 72 63                                                                     Fax. 03 23 63 73 28

ENTREPRISE LECLERE
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

LIGNE MT - BT  - POSTE de TRANSFORMATION
ÉCLAIRAGE PUBLIC

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES et DOMESTIQUES

02240 RENANSART
leclere@leclere02.com

Foot
Lors de la fusion des clubs de Saint-Gobain et de Prémontré, rien ne présageait de ce que serait 
l’avenir. Mais 15 ans plus tard l’USPSG se porte bien. Des équipes de jeunes sont form&es dans les 
différentes catégories d’âge. L’équipe une des séniors a évolué en ligue cette saison et elle évoluera 
encore en ligue la saison prochaine.

En 2016-2017, l’US PSG c’est 260 licenciés dont 50 dirigeants bénévoles. De nombreux éducateurs sont 
formés pour apporter un encadrement de qualité, dans une ambiance familiale et chaleureuse. 
En cette fin de saison, l’école de football a organisé des festifoots dans les écoles de Prémontré, de 
Saint-Gobain, de Brancourt et de Barisis-aux-Bois. Elles ont pour but de faire découvrir la pratique du 
football aux plus jeunes.
Au total environ 300 enfants vont participer aux différentes activités proposées.
Pour la saison 2017-2018, l’entraînement reprendra début août pour les séniors. La reprise est prévue le 
mercredi 6 septembre 2017 pour l’école de football.

Pour tous renseignements concernant les inscriptions, contacts : 
Baptiste Pourrier, responsable de l’école de football au 06 17 26 76 88.
Johan Martin, pour les séniors au 06 85 60 56 27.

23La vie des aînés
Des résidences actives

La fusion des deux EHPAD Leclère Grandin et Jean-Moulin le 1er janvier facilite les échanges pour 
le bien-être des résidents. Les deux animatrices y ont ainsi pu concocter de nombreux moments 
conviviaux dans les deux sites le trimestre dernier. 

Ainsi, à Leclère-Grandin, les résidents ont pu 
participer à des ateliers couture (les 9 mars et 
11 mai), à un échange-belote avec l’EHPAD de 
Vendeuil et la Résidence Bellevue (31 mars), à une 
après-midi pétanque (3 avril), à une animation 
musicale « Souvenirs et chansons » avec Jean-
Moulin (7 avril), à Pâques (17 avril), à une après-
midi gaufres avec le Club Grand Age (25 avril), à 
la course cycliste (10 mai) et à une répétition de 
chorale (22 mai). 

N i c o l a s  M I E Z E
Magnétiseur - Thérapie manuelle

13 Bis Avenue Charles de Gaulle - 02410 Saint-Gobain
Tél. : 06 07 42 84 71 / Rdv : 03 68 78 14 32

nmieze1@yahoo.fr            www.mieze-magnetiseur.com

Sur rendez-vous et à domicile
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Comme chaque année, le 10 septembre a eu 
lieu la traditionnelle randonnée pédestre et VTT 
du kiwanis-club de Tergnier-Chauny au profi t des 
œuvres de l’association.

Une randonnée caritative

Une nouvelle fois encore cette année Fabien 
G uilbault et David Carlier se sont placés aux deux 
premières places du championnat de Picardie 
de moto-cross.

Deux champions 
de moto-cross

L’association Dance attitude regroupe cette 
année 150 adhérents divisés en 10 cours de danse, 
de 3 à 50 ans et plus !  Elle propose également à 
une trentaine d’adhérents un cours de zumba le 
mardi de 18h30 à 19h30 salle polyvalente et un 
cours de gym le mercredi de 17h30 à 18h30 salle 
polyvalente. Il reste quelques places pour ces 
deux cours.
L’assemblée générale a lieu le 18 novembre à la 
salle polyvalente, suivie de la Nuit étoilée, l’heure 
de la première représentation de tous danseurs 
pour cette année 2017-2018 !
Le 3 décembre, lors du Marché de Noël, deux spectacles identiques sont proposés à 15h00 et à 16h00 
au cinéma l’Ermitage ; les bénéfi ces seront intégralement reversés à une association.
Le gala de fin d’année se déroulera les 15 et 16 juin 2018, sur le thème de la comédie musicale 
« Les 10 commandements ».

Une nouvelle année étoilée
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Une nouvelle saison à l’USPSG
La saison 2017-2018 vient de débuter. Et plus de 200 footballeurs ont repris le chemin des terrains.
Cette année l’US PSG a engagé des équipes dans toutes les catégories et une centaine de jeunes 
vont porter chaque week-end les couleurs du club dans l’ensemble département. 
Les enfants, garçons et fi lles, de 6 à 16 ans se retrouvent pour les entraînements et les matches sur les 
terrains de Saint-Gobain et de Prémontré.
Pour l’école de football la première manifestation de la saison a été le tournoi Michel-Jacquesson 
le 21 octobre. Cent dix joueurs ont participé à cette journée où ont été accueillies de nombreuses  
équipes : Aulnoye-Aymeries, Arsenal de Charmes, La Fère, Espoir 3 châteaux, Amigny-Rouy, Anizy-
Pinon, Chauny, Aulnois-sous-Laon et bien sûr deux équipes de l’US PSG.
Pendant les vacances de la Toussaint, un stage de football de trois jours a été organisé et 38 enfants 
y ont participé.
Pour les adultes, trois équipes seniors et une équipe de 18 ans évoluent dans les différents championnats 
départementaux. L’équipe première évolue dans le championnat régional, ce qui est assez 
exceptionnel pour une équipe d’un petit club.
Les joueurs se retrouveront bientôt pour le Plateau de Noël le 9 décembre, le goûter de Noël le 13 
décembre, le Téléthon le 16 décembre, le partage des galettes des rois le 17 janvier et le loto le 27 
janvier 2018.

Si vous souhaitez rejoindre l’US PSG pour jouer, devenir dirigeant ou simplement bénévole,
contacts : Thomas Dominguez, président au 03 23 80 51 81 ou Baptiste Pourrier, responsable de l’école 
de foot au 06 17 26 76 88.

Vie sportive



Infos Pratiques

Divagation des chiens
La divagation des chiens est interdite sur l’ensemble 
du territoire communal. Depuis le début de l’année 
plusieurs animaux domestiques ont été tués par des 
chiens.  Les propriétaires doivent faire le nécessaire 
pour s’assurer que leurs chiens ne s’attaquent ni 
aux autres animaux ni aux êtres humains (arrêté du 
maire du 2 avril 2013).

Piégeage
(animaux domestiques)
Le piégeage des animaux nuisibles est réglementé. 
Plusieurs propriétaires de chats ont constaté en 
divers endroits de la commune que des chats 
avaient été piégés avec des pièges à gros gibier. 
Ils ont porté plainte.

Vigilance envers le 
démarchage
Les démarchages à domicile se multiplient 
pour proposer des travaux divers (élagage, 
démoussage…). Certaines personnes n’hésitent 
pas à surfacturer ces travaux. D’autres peuvent 
profi ter d’une visite à domicile pour procéder à un 
repérage des lieux en vue d’un cambriolage. Lors 
des prospections, certains démarcheurs tentent 
de se faire remettre des chèques non libellés pour 
des sommes importantes.
Les personnes âgées constituent la cible 
privilégiée des faux démarcheurs.
Si ces personnes vous contactent, prévenez la 
gendarmerie au 17.

Dératisation
La commune a lancé une campagne de 
dératisation.
Les personnes incommodées par ces rongeurs 
peuvent venir en mairie chercher le nécessaire 
pour les exterminer.

Recensement
Tout jeune de sexe masculin ou féminin atteignant 
l’âge de 16 ans est tenu de se présenter à la Mairie 
afi n de procéder à son recensement. À l’issue de 
cette démarche une attestation lui sera délivrée. 
Cette dernière lui sera demandée pour tous les 
examens auxquels il se présentera.

Collecte des encombrants
La collecte des gros objets n’est plus organisée et 
planifi ée de façon systématique. Les gros objets 
doivent, dans la mesure du possible, être déposés 
en déchetterie.
Toutefois, pour les personnes dans l’impossibilité 
de transporter ces gros objets, ces derniers 
peuvent être collectés de façon ponctuelle par 
les services du SIRTOM sur rendez-vous demandé 
au 03.23.26.80.00.

Ordures ménagères
Pour des raisons de salubrité, il est souhaitables 
que les habitants mettent leurs ordures ménagères 
dans des contenants rigides afi n d’éviter que des 
animaux, attirés par les odeurs, n’arrachent les 
sacs et dispersent les ordures sur les trottoirs.

Par ailleurs, il est rappelé aux habitants que les 
poubelles doivent être sorties au plus tôt la veille 
après 18h00. Une fois vides, elles doivent être 
rentrées  dès que possible et au plus tard le soir 
de la collecte. Le « stationnement » des poubelles 
en permanence sur le trottoir est interdit (arrêté 
du maire en date du14 octobre 2011).

Le ramassage de la poubelle jaune a lieu les 
jeudis des semaines paires.

Élagage le long des rues
Il est indispensable que l’ensemble des arbres 
et arbustes qui empiètent sur le domaine public 
soient élagués afi n de permettre la circulation 
tant des piétons que des véhicules (art. L 114-2 du 
code de la voirie publique).

Programmation du cinéma
Il vous est possible de recevoir la programmation 
du cinéma par mél en laissant vos coordonnées 
à cette adresse :
cinemavilledesaintgobain@orange.fr
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*Seules sont prises en compte les naissances qui nous ont été communiquées
** Uniquement les mariages dont les époux ont accepté la presse

***Sont répertoriés tous les décès enregistrés en mairie, y compris ceux des personnes n’habitant pas à Saint-Gobain

Naissances*
• BOUCLY Aaron le 18 août 2017
• DEBEVES Élise le 29 août 2017
• LANGLOIS Lisa le 9 septembre 2017
• FOURNET Jean le 8 octobre 2017

Mariage**
• JAMESSE Yohan avec NOBLECOURT Carole-Anne le 7 octobre 2017

Décès***
• DIZANT Yvette 
veuve HEUVELINE (86 ans) 
le 29 août 2017
• CHAMBÉLANT Paulette 
veuve JEDRZEJCZAK (89 ans) 
le 2 septembre 2017
• KORZIK Josepha 
veuve MIEL (88 ans) 
le 2 septembre 2017
• SOUPLET Germaine 
veuve TROSZCZYNSKI (92 ans) 
le 5 septembre 2017
• JOURNAUX Lucette 
veuve CLOWEZ (87 ans) 
le 12 septembre 2017

• HERPSON Claude (80 ans) 
le 12 septembre 2017
• BAUDOUIN Pierrette 
épouse CORVI (86 ans) 
le 26 septembre 2017
• ROBERT Christiane (89 ans) 
le 29 septembre 2017
• COLIN Mauricette 
veuve ROBERT (67 ans) 
le 7 octobre 2017
• GUTTON Guy (70 ans) 
le 11 octobre 2017
• MOLLET Gisèle 
veuve POUBEAU (95 ans) 
le 17 octobre 2017

• CARPENTIER Jacqueline (85 ans) 
le 18 octobre 2017
• LAMBERT Monique 
épouse LAMBERT (69 ans) 
le 18 octobre 2017
• CWIKLINSKA Marianne 
veuve DEVAULX (88 ans) 
le 23 octobre 2017
• CARLIER Roland (84 ans) 
le 25 octobre 2017

État civil



27

Médecins
Dr DAHMANI    03.23.52.51.02
Dr QUINTELA    03.23.52.58.96
Dr RAVAUX    03.23.52.35.59
Médecin de garde : ses coordonnées fi gurent sur 
le répondeur de votre médecin habituel

Pharmacie
SARL de la Forêt   03.23.52.80.22
Pharmacie de garde : le commissariat de Tergnier 
vous fournira ses coordonnées

Infi rmières
Mme FOURNET   03.23.52.81.63
Mme MENNESSART & Mme LOU 03.23.39.23.27

Masseur Kinésithérapeute
M. DELORY     03.23.52.87.22

Orthophoniste
Mme GENTIL     03.23.52.59.22

Ambulances
DAGNICOURT   03.23.52.80.36

Taxi
COLLI     06.50.41.00.94
DAGNICOURT   03.23.52.80.36

Services de sécurité
Pompiers : La Fère               18
Gendarmerie : La Fère       03.23.39.19.17

Urgences
Hôpital (Urgences) : SAMU               15
Centre anti-poison : Reims         03.26.78.79.20

Services à la population

Garderie : les lundis, mardis, jeudis, vendredis 
de 7h30 à 9h00 et 17h00 à 18h30. Les mercredis 
de 7h30 à 9h00 et de 12h00 à 12h30 (périodes 
scolaires). 

Permanence du Relais assistantes maternelles :
les mardis de 9h00 à 12h00 à La Courte Échelle, 
renseignements : 03.23.57.16.89

Bibliothèque : les lundis, mercredis, jeudis de 16h30 
à 18h30

TIC de la Communauté de communes des Villes 
d’Oyse : les lundis, mardis, mercredis de 9h00 à 
12h00 et de 13h00 à 18h00 

Ramassage des ordures ménagères : les jeudis

Ramassage du tri sélectif : les jeudis des semaines 
paires

Cimetière : ouvert tous les jours de 8h00 à 17h00

Nous remercions l’ensemble des 
annonceurs ici présents qui contribuent à 

la réalisation
de ce bulletin. N’hésitez pas à leur 

accorder votre confiance.
Si vous voulez figurer dans les prochains 

numéros, prenez contact :
DELTA COM 07 87 51 10 25

Mairie
(secrétariat tous services)

Tél. : 03.23.52.80.01 - Fax : 03.23.52.88.94
Mél : villedesaintgobain@orange.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 18h00, le samedi de 9h00 à 11h00.
Permanences
Maire et adjoints : sur rendez-vous et le samedi de 
9h00 à 11h00.
Conseillère départementale : Caroline Varlet, 
le 1er mardi du mois de 13h30 à 16h00 à la salle de 
réunion, face à la mairie - 06.16.12.02.71
Député : Anne Bono-Vandorme, le 1er vendredi 
de chaque mois de 16h45 à 17h15 , à la salle de 
réunion face à la mairie 

Mémento
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